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STANISLAS DE CLERMONT - TONNERRE.

S j les nombreux applaudi (TemenS qui ô
r

At accueilli'
ie di(cours de M. Barnave n'indiquoient pas une
grande prévention en fa faveur, l'attention avec la-
quelle je lai écouté ne m*eüt pas décidé à lui ré-
pondre, J avoue qu aucune de fes objections ne
forremenr frappe, & que je n'âi éprouvé de fur-
pnfe que celle que m'a caufé fon fticcès- J entre < .

en matière, 6c je ferai court.

Premier Argument.
L exprejp.°n de la volonté générale eft confiée à

j
^eSfiature • or la paix S la guerre font évi~,

demment des effets de la volonté générale ; doncU droit depaix à de guerre appartient à la légifiatural

• .
. .

......

Répons e.

J ai répondu davance à cette objection
, 6c M. Bar-

nave a éludé ma réponfe. — La nation
,
qui fe conf-

titue & fe fait représenter par les pouvoirs confti~
tutionels , renonce à émettre une véritable volonté
generale > elle s engage à reconnoîcie pour la volonté
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générale celle de la légiHature -, mais elle impofe à la

tégiflaïarè des réglés certaines auxquelles feule elle

content à reconnoîtrc fa volonté. Ces réglés ont toutes

pour objet unique , d’épurer , de rendre vraiment fage,

v rainie

n

t' t àî fbîiitable , cette volonté que la nation

eft convenue de regarder comme la benne ; 5c de

la dégager des imperfections humaines
,
qui empê-

chent feules qu’elle ne foie conforme à cetre railon

univerfelle
, à cette juftice immuable à laquelle il

faur que les peuples obéi lient quand ils ne veulent

pas être malheureux. Voilà le but des précautions

auxquelles la nation fournée le pouvoir légiflatif, &
la première de ces précautions elt celle ci : ne pro-

noncez jamais que des LOIX ; ceft-àdire, ne pro-

noncez jamais que fur les objets dans la difculîîon

desquels aucune paflion ne vous domine , aucune
ciïcunftance ne vous entraîne. — M. Barnave ne
niera pas ce principe. Or la paix 5c la guerre ne

font pas abltraireipent le fruit d’une volonté géné-

rale , dans le fens où je fai définie.— La nation ne
peut pas dire généralement

,
abftrativement ; je veux

la paix , je veux la guerre. — Elle peut <k doit dire :

fi telle chofe arrive , je veux la guerre; fi telle chofe

arrive, j§ veux la paix. — Alors en exprimant une
telle volonté générale , antérieure à 1 événement

, à

^application , la nation fait une loi; elle émet une

volonté générale ; mais ne rien prononcer d’avance,

6c dire, dans une circonftance quelconque, telle

chofe eft arrivée, je veux attaquer ou me défendre,

c’eft appliquer une volonté antérieure, c’eft vouloir

pour une circonftance aCtüelle
,
pour un cas arrivé ;

c’eft vouloir comme veut un homme , 5c non vouloir

comme veut une nation. — Obfervez que s’il eft fage

à une nation de fe faire repréfenter j c’eft fiir-tout

parce que les repréfentans , environnés de toutes les

précautions de la raifon , font préfumés ne pouvoir

èréienter à la nation quune volonté tellement fage
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que , non feulement k fenriment narioual , k
réflexion la plus profonde puifle également l'avouer*
— Tout cela n’aura point lieu dans le fyftême de
M. Barnave

, qui admet une volonté nationale pour
chague cireonftançe : il eft évident qu’à fon fyi~

logifme je puis oppofer celui ci.

Le pouvoir législatif, chargé de faire la loi , n©
peut que préfenter une volonté légale , antérku-rg

à toute circonftance, dégagée de paflion. Or la dé-r

cifionde la paix ou delà guerre n’eftque l'application

de cette volonté générale 3 légale, 6c antérieure à
une circonftance donnée. — Donc ce droit ne peut
appartenir au pouvoir législatif.

Second Argument.
On ne dépouille point le roi de Ton influence

légitimé, caron lui lailîe le droit de négocier , 8c
la qualité de représentant du peuple françois auprès
des nations étrangères.

Réponse,
Je doute que M. Barnave puifle lui-même nous

expliquer comment on négocie j quand on n’a point
le droit de conclure un traité. Un ambafladeur iansj

plein pouvoir eft évidemment un acquéreur fans ar-
gent. Tout efl à fon délàvantage : il dit j’efpere vou$
accorder telle condition , 6c celui qui traite avec
lui dit au contraire, je fuis fur de ce que je vous
offre, & vous ne me préfentez que des incertitudes 8c
du hazardj comment voulez-vous que nous traitions i

Il ne faut pas de grandes connoilfances politiques
pour appercevoir que celui qui ne peut tenir ce qu’jl

promet , eft dans un état d'infériorité réelle aveccelui
qui ne promet que ce qu’il peut tenir. On offre au
roi une prérogative illufoire *, on le charge dune
million abfurdc. Il n’y a point de roi , il n’y a point
d’ambafladeur qui veuille négocier fans plein pou-
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voir ; & fi en Angleterre le roi eft obligé d’obtenir
une ratification du parlement

, il n’en réfulte quun
c eft que le roi s allure de la majorité avant

la négociation
, précaution qui eft loin d’être pure,

mais qui éft neceflicée par la loi , fur laquelle routes
les puiflances comptent, fans laquelle le miniftère
anglois ne traiteroit qu’avec défavantage. —.Voilà
des triftes vérités; mais il faut les dite/ puifquon
nous préfente fans pudeur les illufions qu’elles dé-
truifent.

Troisième Argument.
On ne peut confondre l’état de guerre avec les

hoftilités, qui la néceiîitent : les hoftilités
, la dé-

finie peuvent^ appartenir au roi
, mais la volonté

qui déclare 1 état de guerre doit être nationale.

Réponse.
M. de Mirabeau a eu raifon d’établir que la dé-

fenfe étant un devoir du roi, les hoftilités peu’vent
être le fruit de fa volonté

; il a eu encore raifon
de dire que les hoftilités conftirueront l’état de
guerre. Le manifefte qui n’eft que i’expofé des mo-
tifs fuit ordinairement les hoftilités que les eir-

conftances feules ont produites : la guerre réelle eft

le plus fou vent commandée par les premières hofti-

lités , alors le manifefte eft une formalité néce flaire :

en vain voudrait- on vous dire : l’affemblée natio-

nale peut & doit feule décider le manifefte
; je ré-

ponds, que l’aflembice nationale,étant de votre aven,
fans influence fur les circonftances qui amènent la

guerre , fur les hoftilités qui la néceflnent > eft ré-

duite alors, ou à donner un confenrement de pure
formalité , ou à prononcer une négative qui dou-
blera la force de l’ennemi , affoiblira le pouvoir
exécutif, rendra défavantageufe la négociation dont
le but fera alors connu. En effet fi le corps
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légiflatif ordonne la paix. L'ennemi fait qu’on la veuf,

& la vend alors le plus cher pofiîble. Si, le corps
législatif ordonne la guerre, il énonce une volonté
que l’o&roi du fubfide manifefte fùffîfarrsment

j
il

n'a qu’une prérogative ftérile ^ & l’on fait que dans
une bonne conftitution toute prérogation ftériie eft

décidément inadmiBible.

Cinqieme Argument.
Le fecret 8c la promptitude peuvent également avoir

lieu dans Thyporhele ou le droit de paix ôc de
guerre feront confiés au pouvoir légiflatif.

Réponse.
M. Barnave n'a établi ce fait qu'en difant :

i°. La promptitude eft requife dans les prépa-
ratifs , 8c je les lai fie au roi. —

2 °. Le fecret n’eft requis que dans les négocia-
tions 8c je les laifle au roi.

—
M. Barnave a donc prouvé que ce n’étoit qu'en

abandonnant au roi les paities qui exigeoient fe-
cret 8c promptitude que l’on pouvoir obtenir la

promptitude 8c le fecret. — Mais je demande ce
que ccft que le droit de vouloir une guerre dont
on n’a pas fait les préparatifs. Ce que c eft que le
droit de faire une paix dont on n’a pas dirigé les
négociations. On aura beau fophifliquer , 8c fur-
prendre le fuffrage de ceux qui n'entendent pas la
queftion

; négocier & faire la paix font deux opé-
rations infeparables

\ on ne négocie avec luccès que
quand on eft fur de conclure

} on ne conclut avec
fagefle que quand on a fuivi la négociation. —
Quelle referve

;
quelle duplicité ne mettront pas

les etrangers dans une négociation dont le fecret
doit etre bientôt révélé

, quelle facilité apporteront^
ils à une conclusion qui fera long-tems incertaine,
8c fur la ratification de laquelle ils auront encore
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auprès .du corps législatif une nouvelle négociation à
ouvrir. Voyez fur le livre des dépenfes de Louis XIV ,

la lifte des peulions que recevoienr de lui des lé-

giflateurs étrangers.

SiIxibme - Argument.
Il eft plus aifé de corrompre un confeil

,
qu’une

allemblce de 700 perfonnés.

R i p o h s 1.

Cela n’eft pas jufte. — Un confeil eft refpon-

fable , le corps légiflatif ne l’elt pas. — Un confeil

eft compofé d’hommes dont la fortune eft faite »

que les dignités , les faveurs attachent au moins au

monarque. — Une aftemblée légiflatlve eft coin-

pofée d’hommes non refponfables , à qui une in-

fidélité , une opinion coupable peut alTurer une
fortune , qui trouvent mille exeufes dans les cir-

conftances , ôc qui rentrent après deux ans dans

une obfcurité où le fruit de leurs fautes peut les

Cuivre fans que ces fautes les y atteignent. Je fais

tout ce que l’on peut dire de brillant » de favo-

rable , d’applaudijj'abl

e

contre cette opinion 3 mais

je doute qu’on la détruife.

Septième Argument.
On ne peut comparer ni la place d’Athenes > ni

le fénat de Rome , 'ni celui de Suède, ni la diette

de Pologne , à PafFemblée nationale.

Réponse,
1

Vous vous trompez. — Vous dites vous -meme
que Périclès échappa par une guerre à là tefpon-

fabilité qu’exerçoit le peuple d’Athenes » & vous

en concluez que nos miniftres échapperont de même
à la notre : donc vous nous comparez. Mais foyons

yrai , la chaleur des applaudifteraens , l’influence



( 7 )

de ceux des tribunes
, le tumulte des deliberations ,

le defpotifme de la majorité qui n obéit à aucun
réglement ne font - iis pas des points de compa-
raifons, & lorfque nous applaudirions l'autre jour
avec cnthoufiafmes îa croifade ( i

) que nous prê-
eboit un opinant contre les barbarefques j étions
nous bien dilfemblables de ces aiîemblées auxquelles
'on ne veut pas qu’on nous compare.

Dernier Argument.
Le fyflême qui accorde le droit de paix 8c de

guerre au corps législatif , eft foütenu par lés vrais
amis du peuple

, par ceux qui vivent non dans
\ pbfcuriré , mais dans un érat qui les attache à Lin-
téret général par leurs relations

, ieurs familles
Le fÿftême qui accorde ce droit au roi n'eSt Soutenu
que par des hommes que leur poiîtion Ou leur talent
appelle , foit à des ambaflades , Toit au commande-
ment des troupes, foit à route autre place du mi-
niftere , ou fous le miniftere, à la difpoSirion du pou-
roi r exécutif.

Réponse.
Quelle caufe que celle que l’on défend alnfi î

Combattez les raifons , Ôc ne méfeftimez pas alfez

r°
S

Li
U
m

S Pour ^ettr ° r̂* r de pareils moyens •' un
lemblable argument ne pourroir-il pas être dirigé
contre ceux qui, marqués par la faveur populaire
pour la première législature employeur conftam-
,n

^
nr

,

curs c ff°r^s à doubler l'influence du pou-
voir législatif? Dans tous les cas nefl-ce pas avoir
îéhite cette perfonalité tribunicienne que de Lavoir
rappelle, 8c dénoncé à la réflexions même de Lho-
Borable membre auquel elle cft échappé.

JJn
Un °Plnant * propofé de réunir toutes les puifTances de

i

E
arr?,. ir°

ntrC CS bar
^
a
5
efq«es

, & un appiaudiflemem généraia accueilli cette propoiïtion.
s 1
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P. S. La queftion eft au moment d’être jugéej elle eft

réduite à fa plus fimpîe expreflîon.

Il eli évident pour moi :

1°. Que le corps légiflatif ne petit influer que fur les

traités ou de commerce, ou de paix, par lefquels il elt

difpofé de quelque partie de la propriété nationale, dont
le corps légiflatif elL le dépofitaire conftitutionel.

2°. Que le pouvoir légiflatif a le droit & le devoir de

rédiger
,

d’établir des loix qui règlent le droit public

national
, relativement aux relations extérieures.

3 °. Que le pouvoir exécutif doit feul regler la guerre

& la paix, fous la claufe de la refponfabilité de fes agens.

4°. Que la refponfabilité ne feroit illufoire que dans

le cas où la nation n’auroit pas aflez d’énergie, ni aflez

de vertu pour l’exercer, cas auquel elle mériteroit d’être

efclave.

y®. Que la célérité & le fecret ne peuvent exifter que
dans des préparatifs 8c des négociations confiées au roi.

6 9 . Que féparer les négociations de leur conclufîon,

c’eft confier au négociateur un pouvoir inefficace , & à
celui qui conclut, un pouvoir aveugle.

7°. Que la nation étant représentée par chacun des

pouvoirs continués, chacun en droit foi, c’eft toujours

la nation qui veut & qui agit, quel que foit le délégué

qu’elle emploie.

8®. Enfin
,
que le pouvoir exécutif, pour me fervir

d’une expreflîon de Montefquieu
,
doit avoir la force exé-

cutrice des chofes qui dépendent du droit des sens. Que
ce n’eft que par le bien qu’il peut faire, que le roi peut

tenir à la place que la conftitution lui fixe', 5c que fi,

par une réfolution qui le réduife à des négociations lié-

ri les , à des préparatifs inefficaces , on lui ravit cette

poflîbilité , on le détache de la conftitution
, on le place

peut-être dans une de ces circonllançes , où il lui feroit

permis d’ufer d’une des prérogatives que lui accordoit,

M. Barnave lui-même, dans une précédente opinion,

& de dire : je ne veux pas être roi à des conditions qui

me rendent inutile au peuple.

Je perfifte dans le décret que j’ai préfenté.

Stanislas dis Clermont-Tonnerre.


